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annexe ii: cahier des charges

En premier lieu, il s'agit de mettre un terme Ã  l'Ã©rosion de l'assiette fiscale en ... la rÃ©alisation pÃ©renne d'une Ã©valuation des dÃ©penses fiscales annexÃ©e, ..... ExpÃ©rience sur les domaines citÃ©s ci-dessous dans un pays en transition ou en. 
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1.



CONTEXTE GENERAL DE LA REFORME



Afin, d'une part, d'assurer un niveau de financement public suffisant et d'autre part, d'accroitre la transparence et l'efficacité dans la gestion des ressources publiques, le gouvernement marocain s'est engagé, depuis le début de la décennie, dans une vaste réforme de sa gouvernance publique, couvrant à la fois les volets recettes, dépenses publiques et gestion des ressources humaines de l'administration. En matière de recettes publiques, le diagnostic conduit conjointement par les autorités marocaines, les Institutions de Bretton Woods et l'Union européenne, mettant en lumière les contraintes de financement liées à la réduction des recettes tarifaires, en raison de la mise en œuvre des accords de libre échange, et à l'érosion de l'assiette fiscale interne, conséquence de l'importance des exonérations, a permis de développer un programme de réforme de la politique et de l'administration fiscale. Ce programme, accompagné par l'Union européenne depuis 2006, dans le cadre du Programme d'Appui à la Réforme de la Fiscalité, vise à poursuivre les actions engagées jusque là par les autorités marocaines pour élargir l'assiette imposable et renforcer la transparence, la simplicité, l'efficacité et la rationalité du système. Ces objectifs généraux sont poursuivis à travers la réalisation de quatre objectifs spécifiques structurant les actions prévues par le programme. En premier lieu, il s'agit de mettre un terme à l'érosion de l'assiette fiscale en renonçant à toute nouvelle exonération tout en conduisant une estimation des dépenses fiscales (manque à gagner) couvrant progressivement l'ensemble des régimes dérogatoires. D'autre part, le programme a pour ambition centrale de réformer en profondeur le système de TVA pour accroitre son équité, son efficacité budgétaire et redonner sa neutralité économique à cet impôt. Dans ce sens, il était prévu notamment de réduire progressivement le nombre d'exonérations de TVA en vue d'un élargissement de l'assiette fiscale, l'adoption d'un seuil d'imposition unique à la TVA et à l'Impôt sur le Revenu et la convergence progressive vers un système de TVA à deux taux. Egalement, le programme prévoit l'élaboration d'un plan d'actions stratégiques assorti d'un calendrier pour la réforme de l'Impôt sur le Revenu, ainsi que d'autres mesures permettant d'orienter l'avenir de la réforme fiscale dont la réalisation d'une étude sur les impacts budgétaires, économiques et sociaux de la réforme de la réglementation des prix, des subventions et des dispositions fiscales relatifs aux principaux produits de consommation. Enfin, le programme accompagne la modernisation de l'administration fiscale grâce, notamment à : l'adoption d'un identifiant fiscal unique à la Direction Générale des Impôts (DGI), la Trésorerie Générale du Royaume (TGR) et l'Administration des Douanes et Impôts Indirects (ADII); la réduction des délais de remboursement des crédits de TVA pour éviter des distorsions fiscales affectant la compétitivité des entreprises et la mise en place d'un système de déclaration et de paiement électroniques. Ce programme de coopération, sous forme d'un appui budgétaire d'un montant de 80 millions d'euros, a débuté en 2006 et s'étend jusqu'au 31 décembre 2010. A ce jour, les acquis du programme concernent notamment:
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- la réalisation pérenne d’une évaluation des dépenses fiscales annexée, chaque année depuis 2006, à la Loi de Finances. Parallèlement, l’élaboration d’un rapport sur les aides publiques directes a été réalisée en 2007; - la limitation de toute nouvelle exonération fiscale depuis 2006; - l’adoption d’un seuil unique d’assujettissement à la TVA applicable à toutes les activités et entreprises et aligné avec celui de l’impôt sur le revenu; - l’élargissement de l’assiette de la TVA à certains produits de large consommation; - la généralisation du champ d’application du mécanisme de la TVA, notamment en assujettissant à la TVA divers biens d’équipements; - l’utilisation d’un identifiant fiscal unique commun à la DGI, à l’ADII et à la TGR. - la réduction du délai de remboursement des crédits de TVA; - la mise en place de la déclaration électronique avec télépaiement pour la TVA et l’Impôt sur les sociétés; - la modernisation des contrôles; - l’approfondissement d’une politique active de communication de la DGI. Palliant à la baisse des recettes tarifaires, la mise en œuvre de l'ensemble de ces mesures a contribué à un accroissement des recettes fiscales globales de 18%, en moyenne annuelle, de 2005 à 2008. Sur la même période, le renforcement de l'administration fiscale a entrainé l'élargissement de l'assiette fiscale par une augmentation de 25 % des sociétés et de 20 % des employés du secteur privé et des travailleurs indépendants soumis à l'impôt. L'élasticité globale du système fiscal marocain, défini comme la réaction de la fiscalité aux variations du PIB non agricole, est à présent l'une des plus élevée au monde. Parallèlement à cette réforme en cours sur les volets recettes des finances publiques, le gouvernement conduit une réforme en profondeur des ses modalités de gestion des finances publiques et des ressources humaines de l'administration. Cette dernière fait l'objet, en étroite collaboration avec la Banque Mondiale et la Banque Africaine de Développement, d'une coopération avec l'Union européenne sous la forme d'un appui budgétaire de 79 millions d'euros dans le cadre de la première phase du programme (2004-2008) et de 73 millions d'euros, dans le cadre d'une deuxième phase, en cours de mise en œuvre (2008-2011). Par l'accompagnement de réformes structurelles fondées sur un changement de culture, de principes et de méthodes, le Programme d'Appui à la Réforme de l'Administration Publique (PARAP) a pour vocation de moderniser l'administration publique en suivant trois axes d'intervention : réforme des modalités de programmation et d'exécution des budgets, réforme du système de gestion des ressources humaines et maîtrise de l'évolution de la masse salariale. Sur le plan budgétaire, le programme vise à assurer une meilleure visibilité des politiques publiques et de leur traduction budgétaire à moyen terme en généralisant progressivement l'usage des Cadres de Dépenses à Moyen Terme (CDMT) et à introduire une approche fondée sur la performance dans la gestion et l'exécution budgétaires, par le renforcement des corps responsables du contrôle interne, la généralisation de la globalisation des crédits à l'ensemble des départements ministériels et la mise en place de contrats performance entre les administrations centrales et leurs services déconcentrés. Ce volet du programme accompagne également la réforme des modalités du contrôle interne, pour privilégier un contrôle à posteriori, fondé sur une logique d'audit et d'évaluation de la performance, plutôt qu'un contrôle à priori, basé sur la seule régularité de la dépense.
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L'ensemble de ces réformes, portant à la fois sur l'efficacité, la fiabilité, la transparence et l'efficience du système budgétaire, introduites progressivement, vont, au stade actuel du programme, être institutionnalisées à travers la refonte de la Loi Organique relative à la Loi de Finances. Dans le cadre du cycle à venir de coopération entre l'Union européenne et le Maroc, dont les domaines d'intervention ont été inscrits au Programme Indicatif National (PIN) 20112013, il est envisagé que chacun de ces axes de coopération sur la gouvernance publique, la réforme de la fiscalité (volet recettes) et celui de la gestion des ressources budgétaires (volet dépenses) face l'objet d'un programme considérant la réforme de la gestion publique dans une perspective globale. C'est dans la perspective de l'amorce d'une réflexion sur le contenu que devrait prendre cet éventuel futur programme de coopération que s'inscrit la présente assistance technique. 2. 2.1



OBJECTIFS DE L'ASSISTANCE TECHNIQUE ET RESULTATS ESCOMPTES Objectifs et contenu de l'Assistance Technique



Cette assistance technique poursuivra deux objectifs. Il s'agira d'une part d'amorcer une réflexion avec les autorités marocaines et la Délégation de l'Union européenne sur les acquis de chacune des réformes conduites, couvrant les volets recettes et dépenses publiques afin de dégager les orientations de réforme à venir sur les deux volets pouvant faire l'objet d'un accompagnent par l'Union européenne. Cette réflexion s'inscrira comme un premier travail d'analyse sur le contenu que pourrait prendre la coopération dans le domaine de la réforme de l'administration dans son ensemble à l'horizon 2011/2012. D'autre part, l'assistance technique devra accompagner la réalisation de deux études, s'inscrivant dans le volet fiscalité/recettes de la réforme en cours et dont les résultats pourront éclairer les orientations à venir de la réforme de la gouvernance publique dans son ensemble. Une première étude doit porter sur les conséquences du non-assujettissement des produits agricoles à la TVA. En effet, un nombre important de produits agricoles sont au Maroc exonérés de TVA. Au-delà des pertes de recettes de TVA que cela suppose, le nonassujettissement des produits agricoles à la TVA est également à l'origine d'handicaps importants pour le secteur agricole. Ces handicaps, qui diffèrent selon les caractéristiques des activités agricoles (exploitations modernes, tournées vers le marché extérieur ou intérieur, exploitations en voie de modernisation ou exploitations traditionnelles), vont à l’encontre de la compétitivité économique des activités agricoles concernées, alors que ces dernières, quelles que soit leur orientation (marchés extérieurs ou domestique) sont de plus en plus en concurrence avec des produits importés en raison de l’ouverture commerciale croissante du Maroc. Enfin, le non-assujettissement à la TVA est à l’origine de conséquences sociales puisque les exploitations agricoles sont affectées de manière différente. En raison de l’importance des conséquences du non assujettissement de la plupart des produits agricoles à la TVA, il est essentiel qu’une analyse permette de dégager les effets Page 4 sur 12



de ce non-assujettissement. Une telle analyse constitue un préalable pour qu’il soit possible d’envisager un élargissement de l’assiette de la TVA en direction des produits agricoles. La deuxième étude, concerne l'évaluation des impacts budgétaires, économiques et sociaux d'une modification dans la fiscalisation des principaux produits alimentaires de large consommation (en particulier, céréales, produits transformés, lait, volailles et viandes) Ce travail d'analyse, visant à cerner les impacts budgétaires et sociaux de différentes politiques fiscales appliquées à ces produits, a déjà été initié par la Direction des Etudes et des Prévisions Financières (DEPF) du Ministère de l'Economie et des Finances qui a construit un modèle d'équilibre général calculable (MEGC). Le recours à cet instrument est motivé par son caractère désagrégé et sa capacité à prendre en compte l’ensemble des interactions entre les différents agents économiques. Néanmoins, ce type de modèle ne donne que des informations agrégées au niveau de l’agent Ménage. Aussi, il ne capte pas les effets sociaux suite à une simulation de politique économique/fiscale. Pour déduire des informations et des résultats plus fins sur les impacts distributionnels complets en termes de revenus ou de dépenses des ménages, et donc en termes de pauvreté et d'inégalités, il est nécessaire de combiner le MEGC à un modèle de micro-simulation (MMS). L'assistance technique appuiera l'adaptation du MEGC, mis en place par la DEPF, pour qu'il intègre cette approche micro simulée et qu'il permette ainsi, d'analyser plus précisément l'incidence sociale des politiques économiques. Il s’agit de mettre en évidence les effets distributionnels entre les catégories, ainsi qu'à l’intérieur de chacune de celles-ci et prendre en considération l’hétérogénéité entre les ménages pour rendre compte de l’évolution des mesures de pauvreté et/ou d’inégalité. La DEPF prépare actuellement le cadre comptable de ce modèle de microsimulation en équilibre général calculable. Elle procède à des réconciliations entre les données de la comptabilité nationale, source et origine de la Matrice des Comptes Sociaux (MCS) agrégée, et les données de l’enquête nationale sur les niveaux de vie des ménages. L'accompagnement de la DEPF dans la réalisation de cette étude vise également à renforcer les capacités des cadres de la DEPF en matière de modélisation de microsimulation en équilibre général appliqué. Ainsi, parallèlement au travail d'accompagnement sur la construction du modèle, l'estimation et l'interprétation des résultats de celle-ci, ce volet de l'assistance technique fournira également une formation sur ce type de modélisation. Enfin, les résultats de l'étude devront faire l'objet d'une restitution dans le cadre d'un atelier organisé par la DEPF dont l'assistance technique accompagnera l'organisation et le déroulement, réunissant des responsables de la DEPF, des représentants des différentes administrations marocaines concernées, des chercheurs et des représentants de partenaires internationaux. 2.2 Résultats attendus L'Assistance technique devra être en mesure d'aboutir, en collaboration avec les services concernés du gouvernement, aux résultats suivants:
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Sur l'aspect lié à la réflexion stratégique, portant sur l'avenir de la réforme de l'administration (volets recettes et dépenses publiques), l'expertise devra, sur la base des discussions avec les autorités marocaines et la Délégation de l'Union européenne, des études et des documents de suivi et d'évaluation liés à la phase précédente du PARAP, à la phase en cours et au Programme d'appui à la Réforme de la Fiscalité, élaborer des orientations et recommandations sur les contours d'un possible programme de réforme de la gouvernance publique tel que prévu dans le Programme Indicatif National (2011-2013). Ces recommandations devront également s'appuyer sur l'analyse de l'état d'avancement actuel de chacun des volets de la réforme et des besoins de réforme auxquels pourrait répondre le programme de coopération à venir. Ce travail sera mené sur la base de consultations auprès des services concernés de l'administration marocaine et en particulier, ceux du Ministère de l'Economie et des Finances (Direction du Budget, DEPF, DGI) mais également, des Ministères de l'Intérieur, de la Modernisation des secteurs publics et d'autres Ministères sectoriels, ainsi que des instituts de formation et de recherche marocains concernés par ces problématiques (ISA, ENA). Il devra également faire l'objet d'une étroite collaboration avec les autres partenaires internationaux impliqués dans l'appui à la réforme de l'administration publique au Maroc, en particulier la Banque Mondiale et la Banque Africaine de Développement. Ce travail donnera lieu au terme de chaque mission à la rédaction d'un aide mémoire faisant état de l'avancement de l'analyse et d'un rapport final, au terme du contrat d'expertise, élaborant des recommandations sur les grandes orientations possibles d'un programme d'appui à la réforme de la gouvernance publique couvrant les volets recettes et dépenses publiques. Concernant l'appui à la DGI pour la réalisation d'une étude sur le non-assujettissement des produits agricoles à la TVA, conformément aux engagements pris par les autorités marocaines lors de la dernière mission de suivi (octobre 2009) du programme, le travail d'assistance technique devra accompagner l'évaluation par la DGI, sur la base de la législation de TVA en vigueur, des conséquences de ce non assujettissement et ceci en considérant différentes exploitations types représentatives de divers catégories d'exploitations agricoles marocaines. Ce travail, venant en appui principalement à la DGI, devra également se faire en collaboration avec le Ministère de l'Agriculture et la DEPF, ainsi qu'il pourra s'alimenter d'échanges avec des responsables de la Banque Mondiale et du Fond Monétaire International. Les analyses élaborées dans le cadre de cette étude ont uniquement vocation à clarifier les enjeux liés à cette question et dans ce sens, l'assistance technique appuiera par ses analyses l'organisation d'un atelier de restitution réunissant les principales administrations marocaines concernées par cette problématique. Parallèlement à l'accompagnement pour la conduite de cette étude, qui reste la priorité de la composante liée à la collaboration avec la DGI de cette assistance technique, les experts pourraient être amenés accessoirement à fournir leurs avis aux responsables de la DGI sur d'autres travaux en cours liés à la réforme de la politique et de l'administration fiscale, en particulier sur d'autres axes de réforme de la TVA et la fiscalité locale. L'appui à la réalisation de l'étude sur l'évaluation des impacts budgétaires, économiques et sociaux d'une modification dans la fiscalisation des principaux produits alimentaires de large consommation devra supposer les prestations suivantes:
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- discussion sur l’architecture générale et les spécifications retenues dans le modèle d'EGC avec un seul ménage représentatif déjà élaboré par la DEPF; - formation théorique sur les modèles de microsimulation en équilibre général; - adaptation du cadre comptable du modèle de microsimulation, déjà construit, au modèle EGC agrégé de base; - introduction des équations de comportements spécifiques à la microsimulation dans le modèle EGC agrégé de base; - calibration des paramètres et bouclage du modèle de microsimulation; - évaluation, analyse et interprétation des résultats des simulations de la taxation des produits de base en mettant en évidence les impacts budgétaires, fiscaux, sur les activités sectorielles, l’emploi et les impacts sociaux (pauvreté et inégalité). Afin de conduire cette analyse, les experts devront mettre à disposition de la DEPF pendant la durée de l'assistance technique, le logiciel STATA 11. Au terme de cet appui, les experts fourniront un rapport portant sur la structure générale du modèle et les résultats obtenus de son estimation, ainsi que leur analyse et interprétation en matière d'impact de la taxation des produits de base. Enfin, ce travail fera l'objet d'un atelier de restitution, organisé par la DEPF, en présence des responsables des administrations marocaines concernées et des partenaires internationaux. Les experts devront appuyer, par leur travail analytique et leur présence, la DEPF dans l'organisation et l'animation de cet atelier.



3.



HYPOTHESES ET RISQUES



Les hypothèses et conséquent risques qui sous-tendent la réalisation de l'étude sur les conséquences du non-assujettissement des produits agricoles à la TVA, sont liés au maintien de la volonté de la part des autorités à développer cette analyse compte tenu de la sensibilité politique et sociale de cette problématique. Néanmoins, l'objectif de l'étude est de clarifier les enjeux qui lui sont liés et par conséquent de tempérer cette sensibilité. Cette analyse est à ce stade purement technique et vise uniquement à éclairer une réflexion très en amont de toute prise de décision qui pourrait être envisagée dans le moyen terme. Concernant la finalisation de l'étude sur les impacts budgétaires, économiques et sociaux d'une modification dans la fiscalisation des produits de base, les risques sont davantage liés à des difficultés d'ordre technique dans le montage et l'estimation du modèle.



4.



PROFILS DES EXPERTS



La mission d'assistance technique sera conduite par une équipe de trois experts seniors, un chef d'équipe disposant de l'expérience et de la vision stratégique pour la conduite de réformes en profondeur de l'administration et de la politique fiscale, ainsi que du système de gestion des finances publiques, un expert plus précisément spécialisé dans les questions
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fiscales et notamment la fiscalité locale et un troisième expert, statisticien, économètre, spécialisé dans la modélisation de micro simulation en équilibre général appliqué. Chef de Mission, expert en fiscalité et gestion des finances publiques



- Diplôme universitaire de niveau master ou doctorat d'économie du développement, économie générale ou macroéconomie, comme exigence minimale ; - Au moins 15 ans d'expérience professionnelle acquise à la fois, dans le cadre d'activités de recherche, démontrée par la publication dans des revues scientifiques à comité de lecture et comme consultant auprès des organisations internationales (ou engagé directement par des gouvernements des pays en transition ou développement) sur les problématiques suivantes: réforme du système de gestion des finances publiques, réforme de la politique et de l'administration fiscale, fiscalité locale, fiscalité du secteur et de la production agricole, comme exigence minimale ; - Expérience sur les domaines cités ci-dessous dans un pays en transition ou en développement, comme exigence minimale. Une expérience pertinente au Maroc sera considérée comme un avantage; - Très bonnes capacités d'expressions orale et écrite en français. Expert en réforme de la politique et de l'administration fiscale - Diplôme universitaire de niveau master ou doctorat d'économie du développement, économie générale ou macroéconomie, comme exigence minimale ; - Au moins 10 ans d'expérience professionnelle comme responsable ou consultant auprès d'organisations internationales (ou engagé directement par des gouvernements des pays en développement ou en transition) sur les problématiques suivantes: réforme de la politique et de l'administration fiscale, fiscalité locale, fiscalité agricole, comme exigence minimale ; - Expérience sur les domaines cités ci-dessous dans un pays en transition ou en développement, comme exigence minimale. Une expérience pertinente au Maroc sera considérée come un avantage; - Très bonnes capacités d'expressions orale et écrite en français. Expert statisticien - Diplôme universitaire de niveau master ou doctorat de statistiques, économétrie, économie du développement ou macroéconomie, comme exigence minimale ; - Au moins 10 ans d'expérience en tant qu'enseignant-chercheur en statistique/économétrie appliquée, disposant d'une compétence démontrée par la publication d'articles dans des revues scientifiques à comité de lecture. Ces travaux devront inclure la construction et l'estimation d'un modèle d'équilibre général calculable avec un module de microsimulation, comme exigence minimale ; Des expériences de conseil et de formation auprès
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d'administrations publiques, en particulier dans la construction et l'estimation de ce type de modèle sera considéré comme un avantage; - Expérience sur le domaine cité ci-dessous dans un pays en transition ou en développement. - Très bonnes capacités d'expressions orale et écrite en français.



5.



LOGISTIQUE ET CALENDRIER



Le contrat est de type unitaire et il devra inclure les budgets nécessaires aux prestations et aux frais des experts pour les différentes missions. L'ensemble des activités envisagées dans le cadre de cette mission se dérouleront à Rabat. La rédaction des aide-mémoires et rapports se fera pour l'essentiel au lieu de résidence des experts. Bien qu'il pourrait être adapté, dans la mesure des jours ouvrés envisagés, en fonction du déroulement dans l'exécution des travaux par les administrations marocaines, un calendrier indicatif dans l'exécution des missions pourrait être le suivant: - une première mission aurait lieu début juin, d'une durée de 10 jours ouvrés, pour le chef de mission, l'expert fiscalité et l'expert statisticien. Au cours de celle-ci, les deux premiers experts devront faire l'état d'avancement de la réalisation de l'étude portant sur les conséquences du non-assujettissement à la TVA des produits agricoles. Egalement, ils amorceront, au cours de cette mission, la réflexion sur l'état d'avancement des programmes PARAP et Fiscalité et sur l'avenir envisagé du contenu à donner au futur appui à la réforme sur les volets recettes et dépenses publiques, à travers des réunions avec notamment, les services de la Délégation de l'Union européenne, des Ministères de l'Economie et des finances, de la Modernisation des secteurs publics et de l'Intérieur, ainsi que des autres bailleurs impliqués dans l'accompagnement de cette réforme. L'expert statisticien consacrera cette mission à une prise de contact avec la DEPF, une première analyse du modèle et des besoins pour le compléter et conduira une formation, dont la durée précise sera accordée préalablement avec les responsables de la DEPF, sur la microsimulation en équilibre général calculable. Lors de ses différentes missions au Maroc et afin de faciliter la collaboration avec les responsables de la DEPF, l'expert statisticien devra disposer d'un bureau au sein de la DEPF. - Une deuxième mission pourrait avoir lieu à la mi-juillet. Celle-ci permettrait aux chef de mission et à l'expert fiscalité d'apprécier l'avancement des travaux de l'étude portant sur les conséquences du non-assujettissement des produits agricoles à la TVA et sur tout autre sujet (en particulier réforme de la TVA dans son ensemble et fiscalité locale) ayant fait l'objet d'un accord lors de la précédente mission. De même, ils poursuivront leurs discussions pour l'analyse des besoins futurs d'accompagnement à la réforme de
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l'administration dans son ensemble. Cette mission serait d'une durée indicative d'une semaine pour ces deux experts. A même moment, l'expert statisticien mènerait une mission d'une dizaine de jours afin de finaliser le bouclage du modèle et débuter les estimations. - Une troisième mission aurait lieu en septembre. Celle-ci devrait permettre au chef de mission et à l'expert fiscalité de collaborer à la finalisation de l'étude par la DGI et à sa restitution dans le cadre d'un atelier de restitution que la DGI organiserait et au cours duquel pourrait être abordées également d'autres pistes de réforme à venir de la fiscalité. A cette même période ou dans les semaines qui suivront, l'expert statisticien devrait être en mesure, avec les services de la DEPF, de finaliser les estimations du modèle et leur interprétation. L'organisation d'un atelier de restitution pourrait avoir lieu lors de cette même mission ou lors d'une suivante mission en novembre. - Au cours du mois de novembre, le chef de mission et l'expert fiscalité devraient réaliser une nouvelle et dernière mission conduisant les dernières discussions en vue de la remise d'un rapport final sur l'état d'avancement du volet fiscalité de la réforme, ainsi que dans les semaines qui suivront, d'un rapport final sur les grandes orientations d'un futur programme d'appui à la réforme de l'administration (volets recettes et dépenses publiques). Chaque mission démarre et se termine par un briefing/débriefing avec la Délégation de l'Union européenne à Rabat et avec les bénéficiaires institutionnels nationaux. De plus, le budget envisagé pour ce contrat prévoit la possibilité de réaliser une cinquième mission au Maroc par le chef de mission et l'expert fiscalité d'une durée de cinq jours ouvrés. Cette possibilité est prise en compte par le budget en unités présenté en annexe.



6.



RAPPORTS



Dans un délai de maximum d'une semaine après chacune des missions, le chef de mission et l'expert fiscalité devront remettre un aide-mémoire retraçant le déroulement et le contenu des travaux au cours de ces missions. Ils devront également remettre à la fin de la troisième mission un rapport faisant l'état d'avancement des réformes et des études réalisées sur le volet spécifique de la fiscalité et un rapport final, au cours du mois de novembre ou décembre, sur le grands contours du future programme de réforme de l'administration dans son ensemble. L'expert statisticien devra également, suite à chacune des missions, réaliser un aidemémoire spécifique sur l'appui à la réalisation de l'étude par la DEPF. Une fois les estimations réalisées et leur interprétation et en préalable au séminaire de restitution, celuici devrait préparer un rapport portant sur la structure générale du modèle et les résultats de celui-ci.
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Les différents rapports, aides mémoires devront suivre le schéma de présentation suivant: Résumé : rédigé de manière condensée, précise et de manière exhaustive. Le résumé devra être court (cinq pages maximum pour les rapports) et se concentrer sur les questions clés, décrire les principaux domaines d'analyse, indiquer clairement les conclusions principales, énoncer les leçons à tirer et proposer des recommandations spécifiques. Des renvois devraient être organisés vers les pages ou paragraphes correspondants au corps du texte principal. Texte principal: le texte principal devra commencer par une introduction décrivant (i) les problématiques faisant l'objet de l'analyse et (ii) présentera en détail les résultats de celleci. Conclusions et Recommandations: elles devront faire l’objet d'un chapitre final distinct. Dans la mesure du possible, pour chaque conclusion, il devrait y avoir une correspondante recommandation.
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Annexe I: Budget en unités Experts



Unité



Nbre. Unités



1. Honoraires 1.1. Expert N°1 mission)



(Chef



45



de Total homme/jour



30



- au Maroc



- en voyage (1 jours pour chaque mission, prévu au 5 nombre maximum de 5) - en résidence pour la rédaction des aide-mémoires et rapports (2 suite à chacune des missions)



10



Total homme/jour



45



- au Maroc



30



1.2. Expert N°2 - en voyage (1 jours pour chaque mission, prévu au 5 nombre maximum de 5)



1.3. Expert N°3



- en résidence pour la rédaction des aide-mémoires et rapports (2 suite à chacune des missions)



10



Total homme/jour



40



- au Maroc



30



- en voyage (1 jours pour chaque mission, prévu au nombre maximum de 3)



3



- en résidence pour la rédaction des aide-mémoires et rapports



7



2. Per diem : 2.1. Expert N°1 (Chef de mission) 2.2. Expert N°2 2.3. Expert N°3



99 33 33 33



3. Voyages Internationaux (aller/retour lieu de résidenceMaroc) : 3.1. Expert N°1 (Chef de mission) 3.2. Expert N°2 3.3. Expert N°3



13 5 5 3
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annexe ii: cahier des charges 

Ministère du Travail de l'Emploi et de la Sécurité Sociale ... professionnelle, éducation nationale, enseignement supérieur et recherche, ...... capacité à assurer, d'une part, un niveau de qualité et de pertinence scientifique, pédagogique et.
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Le cahier des charges 

Nom : Groupe : ______ Date : Fiches concepts. 47. Univers technologique. Univers / Guide. 10251. 41. Pages 205 et 206. Le cahier des charges est. Contraintes. Exemples. Application au tire-bouchon Ã  levier. (un exemple). Le cahier des charges. Â©
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cahier des charges bim 

... Ã©lec (PC, interrupteur, TV,. TEL, DCL, Thermostat) , des corps de chauffe et nature des menuiseries extÃ©rieures. DÃ©gagement. â€¢. DAF. â€¢. Collision des portes.
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Cahier des charges 

19 janv. 2016 - Nitrates (de sodium ou de potassium) (facultatif) ;. â€¢ Sucres (saccharose ou dextrose) ;. â€¢ Ã‰pices et aromates. Le nombre de frottages est laissÃ© ...
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cahier des charges - Inao 

4 fÃ©vr. 2016 - confort optimal (nombre et type d'animaux par case, surfaces suffisantes pour ...... polyinsaturÃ©s ayant une configuration CIS-CIS diÃ©nique-1,4.
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Cahier des charges 

19 janv. 2016 - présente alors modérément élastique et ferme, sans être croquante. .... Cette phase permet la diffusion du sel dans les jambons ou les noix et ...
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cahier des charges bim 

Les revêtements de sol, murs et plafonds seront indiqués pour chaque local. Attribut. Propriété IFC. Revêtement de sol. PsetSpaceCommon/FloorCovering.
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ANNEXE CI CAHIER DES CHARGES TYPE POUR UN ... - Congo Mines 

2.2. Preuve des competences. 2.2.1. Des copies authentiques des decisions de l'organe de gestion competente autorisant la participation de l'offrant a l'appel ...
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Cahier des Charges - Crans-Montana 

e s C h a rg e s S ta g iaire. A ccu e il e t In fo. ANNONCE ET CAHIER DES CHARGES. 2. CRANS-MONTANA TOURISME & CONGRÈS | www.crans-montana.ch.
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cahier des charges - INAO Extranet 

Composition des aliments des animaux de plus de 12 ...... Cryptorchide : Animal se dÃ©finissant par l'absence des deux testicules dans le scrotum, par suite.
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cahier des charges 

L'Agence Française de Développement (AFD) est un Etablissement Public à ... ans pour favoriser le développement économique et social dans les pays.
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Cahier des Charges - Crans-Montana 

Répond par téléphone, mail, ou au guichet en trois langues minimum aux ... CENTRALE TÉLÉPHONIQUE D'INFORMATION ... Appel téléphonique à SMC.
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CAHIER DES CHARGES - Ville de GenÃ¨ve 

durÃ©e effective d'utilisation est infÃ©rieure Ã  une annÃ©e civile. En outre, un ... L'exploitant s'engage Ã  fournir ces documents dans un dÃ©lai maximal de 40.
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Cahier des charges 

partir de la question n°2), Mme TESTELIN, Mme MASSUGER, Mme LEMOINE, Mme SAINT-. PAUL, Mme .... Les prescriptions Sur les mobiliers.…….… page 5 : ...
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Cahier des charges - mis a jour - Amcsti 

L'Amcsti est soutenue par le ministère de l'Éducation nationale, de l'Enseignement supérieur et ..... Un représentant de l'industrie ayant une action de CSTI. 14.
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Cahier des charges - mis a jour - Amcsti 

personnalités de nos domaines d'actions. Ils sont soutenus par le musée des Arts et Métiers, le muséum national d'Histoire naturelle et Universcience.
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CAHIER DES CHARGES ETUDES THERMIQUES APPROFONDIES 

Dimensionnement des Ã©quipements techniques (chauffage, ECS, ventilationâ€¦) Afin d'intÃ©grer cette Ã©tude dans une vision globale de rÃ©novation (adaptation, ...
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cahier des charges diagnostics energetiques simplifies 

Photographies des diffÃ©rentes installations techniques (chauffage, ECS, ventilation, ... La discussion sur les usages du logement et la gestion du chauffage ...
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ANNEXE VII-2 : modÃ¨le d'attestation de respect du cahier des charges ... 

SGBD avec langage de programmation associÃ©. Logiciel de gestion de versions. 34 Pour les Ã©lÃ©ments spÃ©cifiques au parcours, le cahier des charges national ...
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ANNEXE VII-2 : modÃ¨le d'attestation de respect du cahier des charges ... 

Cahier des charges national concernant l'Ã©preuve E4 Â« conception et maintenance de solutions informatiquesÂ». Sessions ... systÃ¨mes d'exploitation diffÃ©rents.
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ANNEXE VII-2 : modÃ¨le d'attestation de respect du cahier des charges ... 

SGBD avec langage de programmation associÃ©. Logiciel de gestion de versions. 35 Pour les Ã©lÃ©ments spÃ©cifiques Ã  l'option, le cahier des charges national ...
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ANNEXE VII-2 : modÃ¨le d'attestation de respect du cahier des charges ... 

Cahier des charges national concernant l'Ã©preuve E4 Â« conception et ... ces solutions applicatives, doivent figurer l'exploitation de mÃ©canismes d'appel Ã  des.
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cahier des charges communes du 22 avril 1914 pour 

Read and Save Ebook cahier des charges communes du 22 avril 1914 pour la fourniture fourrages dans les brigades de as PDF for free at Online Ebook Library ...
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120717 -Verdissement et GPEC - Cahier des charges AO ... - CIRIDD 

1 janv. 2005 - de l'École des Mines de Saint-Étienne, de l'Institut National des Sciences Appliquées de Lyon ainsi que d'entreprises de la région stéphanoise ...
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